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Changement d horaire de nuit

Par Saboudiesel, le 06/09/2019 à 16:45

Bonjour 

Je souhaiterai savoir si l employeur avait la possibilité de changer mes horaires de travail au
bout de 10 ans 

Sachant que je travaille de nuit et il voudrait me mettre de jour

Merci bcp

Par Visiteur, le 06/09/2019 à 18:15

Bonjour
Il serait utile pour nos répondants, de savoir si vos horaires figurent au contrat de travail Merci

Par Saboudiesel, le 06/09/2019 à 18:17

Non c pas noter

Par P.M., le 06/09/2019 à 18:55

Bonjour,

Peu importe que les horaires figurent au contrat de travail ou pas pour apporter la réponse
que le passage d'un horaire de nuit à un horaire de jour (ou inversement) constitue une
modification essentielle que l'employeur ne peut pas imposer au salarié sans son accord, on
peut se référer, entre autres, à l'Arrêt 00-44134 de la Cour de Cassation :

[quote]
le passage d'un horaire de nuit à un horaire de jour constitue une modification du contrat de
travail qui doit être acceptée par le salarié et que le refus d'une telle modification ne constitue
pas une faute[/quote]

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007441295&fastReqId=2013303401&fastPos=1


Par Saboudiesel, le 06/09/2019 à 19:03

Merci beaucoup pour votre reponse
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